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Politique visant à prévenir et à 
contrer les violences à 
caractère sexuel 
   

Préambule 

Cette politique s’inscrit dans le cadre de la Loi visant à prévenir et à contrer les Violences à 
caractère sexuel dans les établissements d’enseignement supérieur, qui a principalement comme 
objectif de renforcer les actions pour prévenir et contrer ces mêmes violences et de contribuer à 
favoriser un milieu de vie sain et sécuritaire pour les membres de la Communauté collégiale. Par 
la présente politique, le Cégep Marie-Victorin affirme sa volonté de participer activement à prévenir 
et contrer les violences à caractère sexuel au sein des établissements d’enseignement supérieur. 
Le Cégep reconnait à tous les membres de sa communauté le droit fondamental à un 
environnement d’études et de travail exempt de toute forme de violence à caractère sexuel.  

Cette politique incarne des valeurs de respect et de dignité et représente l’adhésion du Cégep à 
une culture du Consentement. Elle représente également l’expression de rapports égalitaires entre 
les membres de la communauté collégiale ainsi que des valeurs de respect, d’inclusion et 
d’ouverture à la diversité. Les violences à caractère sexuel sont des actes de domination et de 
pouvoir perpétuant les inégalités de sexe et l’oppression des minorités, dont les personnes issues 
des minorités sexuelles ou de genres, des communautés culturelles ou des communautés 
autochtones, les personnes étudiantes étrangères ainsi que les personnes en situation de 
handicap.  

Aussi, la présente politique s’inscrit en convergence avec le Projet éducatif, le Règlement portant 
sur les conditions de vie au Cégep Marie-Victorin, la Politique contre le harcèlement psychologique 
et la violence, la Politique portant sur l’utilisation et le développement des médias sociaux, la 
Politique relative à l’utilisation de l’information et des télécommunications, ainsi que la Politique 
institutionnelle de gestion des ressources humaines.  

Finalement, cette politique prévoit, en plus de Mesures de formation et de sensibilisation du milieu, 
un Code de conduite régissant les relations entre les personnes étudiantes et les membres du 
personnel du Cégep, ainsi qu’un processus complet de traitement des Signalements et des  
Plaintes de violences à caractère sexuel.  

 

 

 

 

 

 

 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2017C32F.PDF
https://www.collegemv.qc.ca/a-propos-du-cegep/documents-officiels/projet-educatif
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/regl_09_conditions_de_vie_au_cegep.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/regl_09_conditions_de_vie_au_cegep.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/pol_29_harcelement_psycho_et_violence.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/pol_29_harcelement_psycho_et_violence.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/pol_43-Version-finale-_M-dias-sociaux_mod.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/pol_41-utilisation-des-TIC.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/Politique-16_gestion_ressources_humaines_2017-01-31.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/Politique-16_gestion_ressources_humaines_2017-01-31.pdf
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Article 1 Objectifs 

▪ Assurer un milieu d’études et de travail favorisant l’intégrité physique et psychologique 
des personnes ainsi que la sauvegarde de leur dignité; 

▪ Prévenir les violences à caractère sexuel en développant une culture de Consentement, 
en faisant la promotion de rapports égalitaires entre les membres de la communauté 
collégiale et en valorisant le respect, l’inclusion et la diversité; 

▪ Mettre en place des mesures de sensibilisation et de formation visant à prévenir et contrer 
les violences à caractère sexuel; 

▪ Mettre en place un système sécuritaire, crédible, efficace et confidentiel de traitement de 
plaintes et de signalements de situations de violence à caractère sexuel;  

▪ Offrir des mesures d’aide et de soutien en vue de soutenir et référer, le cas échéant, les 
personnes concernées par une situation de violence à caractère sexuel en adoptant une 
approche centrée sur les besoins de la personne. 

Article 2 Définitions  

2.01 Communauté collégiale  

Toute personne qui travaille, étudie ou a un lien avec le Cégep Marie-Victorin. Y sont inclus les 
bénévoles, le personnel permanent des syndicats, les tiers (les sous-traitants, les fournisseurs, les 
corporations, tout client louant ou occupant des locaux du Cégep Marie-Victorin), ainsi que toute 
personne qui visite ou participe à une activité au Cégep. 

2.02 Cadre 

Personne faisant partie du personnel d’encadrement du Cégep. 

2.03 Représentant des syndicats ou associations 

Personne élue officiellement par ses pairs pour les représenter dans les différentes instances du 
Cégep et auprès de la Direction. 

2.04 Personne étudiante  

Personne inscrite dans un programme ou une formation à temps plein ou à temps partiel du secteur 
régulier et de la formation continue, créditée ou non, les participants à un programme d’échange 
et les stagiaires provenant d’autres établissements scolaires.  

2.05 Comité visant à prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel 

Personnes faisant partie du comité :   

➢ Un représentant de chacune des catégories de personnel; 

➢ Deux représentants du Syndicat des personnes étudiantes; 

➢ Les deux Personnes désignées; 

➢ Une ressource professionnelle des services psychosociaux (ex. sexologue).  

Ces représentants devront être sélectionnés en fonction, notamment, de leur profil et de leur 
expertise liée aux violences à caractère sexuel. 
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2.06 Relations intimes  

Relations à caractère amoureux ou sexuel. 

2.07 Consentement 

Le consentement consiste en l’accord volontaire d’une personne à une activité sexuelle. Il peut se 
manifester par des paroles ou des gestes et il doit résulter d’un choix libre et éclairé. Il est de la 
responsabilité de chacune des personnes de s’assurer du consentement de l’autre. 

Un consentement n’est pas valide s’il est donné par une personne : 

➢ Inconsciente, endormie ou dans l’incapacité de communiquer; 

➢ Dont les facultés sont affaiblies par la consommation de drogue, d’alcool, de médicaments 
ou de toute autre substance; 

➢ Sous l’influence de la menace, de la force ou de la manipulation;  

➢ Mineure à une personne qui est en position d’autorité ou de confiance;  

➢ Dont l’état physique ou psychologique limite sa capacité à donner son accord.  

Il est à noter que le consentement est un élément décisif pour déterminer l'existence d'une 
agression sexuelle et ne peut être ni présumé, ni permanent.  

Essentiel de retenir ce qui suit : 

➢ Le consentement ne peut être présumé ou implicite et n’équivaut pas à la seule absence 
de refus verbal. De la même façon, ni le silence, ni la non-communication ne doivent être 
interprétés comme un consentement; 

➢ Le fait d’avoir consenti, dans le passé, à une relation sexuelle ne suppose pas que le 
consentement est donné pour toute autre activité sexuelle subséquente; 

➢ Le fait d’avoir embrassé ou caressé une personne ne présuppose pas un consentement 
automatique à d’autres activités à caractère sexuel;  

➢ Le consentement à participer à une activité sexuelle peut être retiré à tout moment, par 
des mots ou par des gestes, et ce, même s’il avait initialement été donné. 

2.08 Violences à caractère sexuel 

Dans le cadre de la Loi, « La notion de violence à caractère sexuel s’entend de toute forme de 
violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Le terme « la violence à caractère sexuel » fait référence ici au phénomène social et à la 
problématique globale de ce type de violence. Cette notion s’entend également de toute autre 
inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à 
connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, 
exprimée directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique » (art. 1 de la Loi). 

Selon le contexte, les violences à caractère sexuel peuvent être considérées comme du 
harcèlement sexuel, des agressions sexuelles, ou encore comme d’autres inconduites à 
connotation sexuelle. Ces violences peuvent prendre les formes suivantes sans toutefois s’y 
limiter : 

 

➢ Les avances verbales répétitives à caractère sexuel non désirées; 

➢ Les propositions insistantes à caractère sexuel non désirées;  

➢ La manifestation abusive d’intérêt non désiré;  

➢ Les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à 
caractère sexuel;  

➢ Les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme;  

➢ Les actes ou gestes répétés à caractère sexuel non désirés;  
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➢ Le cyberharcèlement;  

➢ Les appels téléphoniques obscènes;  

➢ La diffusion d’images ou de vidéos sexuelles dégradantes;  

➢ La production ou la distribution d’images ou de vidéos sexuelles d’un membre de la 
communauté sans son consentement;  

➢ Les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les pincements et les baisers 
non désirés;  

➢ Les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, 
liées à la satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel;  

➢ Le retrait d’un préservatif en cours de relation sexuelle à l’insu de l’autre partenaire ou sans 
son consentement (stealthing);  

➢ L’ajout de partenaires et de pratiques sexuelles sans consentement; 

➢ Le sexisme, la misogynie, l’homophobie, la transphobie se manifestant dans des situations 
de violence à caractère sexuel; 

➢ L’intoxication d’une personne dans le but d’en abuser sexuellement;  

➢ La traite des personnes et l’exploitation sexuelle. 

2.09 Signalement  

Démarche permettant à une personne ou groupe de personnes membres de la Communauté 
collégiale qui a vécu, a été témoin ou a été mis au courant d’un incident à caractère sexuel de le 
signaler auprès de la personne désignée, de recevoir de l’aide et de l’information. Le signalement 
ne mène pas nécessairement à une plainte.  

2.10 Plainte 

Démarche formelle auprès de la personne désignée au Cégep en vue de dénoncer une situation 
de violence à caractère sexuel, de la faire reconnaitre et de la faire cesser.  

2.11 Personne désignée 

Personne responsable de la réception des signalements et des plaintes : 

➢ La personne coordonnatrice des ressources humaines concernée pour tout membre de la 
communauté collégiale à l’exception des personnes étudiantes; 

➢ La personne coordonnatrice des affaires étudiantes pour les personnes étudiantes.   

2.12 Personne requérante 

Personne ou groupe de personnes membres de la communauté collégiale qui a vécu, a été témoin 
ou a été mise au courant d’un incident à caractère sexuel effectuant un signalement ou formulant 
une plainte à la personne désignée. 

2.13 Personne mise en cause  

Personne ou groupe de personnes membres de la communauté collégiale faisant l’objet d’un 
signalement ou d’une plainte de violence à caractère sexuel. 

2.14 Personne enquêtrice  

Personne mandatée pour effectuer une enquête dans le cas d’une plainte de violence à caractère 
sexuel. 
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Article 3 Champ d’application  

La présente politique s’applique à tous les membres de la communauté collégiale. Cependant, le 
Code de conduite encadre exclusivement les relations entre un membre du personnel se trouvant 
dans une relation pédagogique, d’aide ou d’autorité avec une Personne étudiante. 

Elle s’étend à tout endroit où se déroule une activité professionnelle, pédagogique (incluant les 
milieux de stage ou d’immersion à l’étranger), sociale, culturelle ou sportive organisée par des 
membres de la communauté collégiale incluant celles à l’extérieur du Cégep (ex. les fêtes d’accueil, 
les voyages étudiants, les fêtes de fin de session, les fêtes de Noël, les compétitions sportives), 
ainsi qu’à toutes activités dont la participation est liée au Cégep. Aussi, elle s’applique aux médias 
numériques comme les réseaux sociaux, les courriels et les textos lorsque les relations entre les 
personnes sont déterminées par leur appartenance au Cégep.  

Article 4 Rôles et responsabilités 

4.01 Communauté collégiale 

➢ Prendre connaissance de la présente politique et adopter une attitude et des 
comportements en respect de celle-ci; 

➢ Participer activement à une culture du respect dans ses relations interpersonnelles et 
s’interdire d’exercer toute Violence à caractère sexuel; 

➢ Être conscient de l'importance d'agir pour contrer ou prévenir une situation de Violence à 
caractère sexuel dont on est témoin, qui est portée à notre attention ou que l’on croit 
susceptible de se produire notamment en la signalant à la Personne désignée au Cégep;  

➢ Référer toute personne s’estimant avoir été victime de violence à caractère sexuel à la 
Personne désignée du Cégep ou, en cas d’urgence, à la sécurité; 

➢ Participer aux différentes activités de formation, d’éducation, de sensibilisation et de 
prévention organisées au Cégep en matière de violence à caractère sexuel. 

 

En plus des responsabilités mentionnées ci-dessus, les personnes ou les groupes suivants 
s’engagent à : 

4.02 Direction des affaires étudiantes 

➢ Assurer le respect de la présente politique par les Personnes étudiantes du Cégep; 

➢ Assurer le suivi des plaintes provenant de toute personne étudiante; 

➢ Mandater une Personne enquêtrice lors du dépôt d’une plainte jugée recevable en vertu 
de la présente politique, impliquant deux personnes étudiantes et assurer les suivis 
nécessaires pour donner suite au rapport d’enquête; 

➢ Déterminer et appliquer les Sanctions prévues à la présente politique auprès d’une 
personne étudiante;  

➢ Référer, au besoin, les personnes impliquées (requérant, mise en cause, témoin ou 
confident) vers les ressources psychosociales et de santé disponibles au Cégep et vers 
les ressources spécialisées externes au Cégep (Annexes 2 et 3);  

➢ Faire connaître la présente politique incluant le Code de conduite auprès des personnes 
étudiantes;  

➢ Promouvoir, auprès des personnes étudiantes, les activités de prévention, de 
sensibilisation, d’éducation et de formation offertes au Cégep; 

➢ Signaler toute situation de violence à caractère sexuel impliquant une personne mineure 
(Personne requérante et Personne mise en cause) à la Direction de la protection de la 
jeunesse. 
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4.03 Direction des ressources humaines 

➢ Assurer le respect de la présente politique par le personnel du Cégep; 

➢ Assurer le suivi des plaintes provenant de tout membre de la Communauté collégiale à 
l’exception d’une personne étudiante; 

➢ Mandater une Personne enquêtrice externe lors du dépôt d’une plainte jugée recevable en 
vertu de la présente politique impliquant une personne employée et assurer les suivis 
nécessaires pour donner suite au rapport d’enquête;  

➢ Déterminer et appliquer les Sanctions prévues à la présente politique auprès d’un membre 
de la communauté collégiale autre qu’une personne étudiante;  

➢ Référer, au besoin, les personnes impliquées (requérant, mise en cause, témoin ou 
confident) vers le programme d’aide aux employés si elles y sont admissibles et vers les 
ressources spécialisées externes au Cégep (Annexe 3);  

➢ Faire connaître la présente politique incluant le Code de conduite auprès du personnel; 

➢ Veiller à la réalisation du plan annuel des activités de sensibilisation, de prévention et de 
formation; 

➢ Promouvoir les activités de prévention, de sensibilisation, d’éducation et de formation 
offertes au Cégep; 

➢ Signaler toute situation de violence à caractère sexuel impliquant une personne mineure 
(personne requérante et personne mise en cause) à la Direction de la protection de la 
jeunesse. 

4.04 Direction générale  

➢ Soutenir adéquatement les instances liées à l’application de la présente politique;  

➢ Suivre les séances de formation annuelles obligatoires offertes par le Cégep; 

➢ S’assurer de la Reddition de comptes prévue à la présente politique; 

➢ Assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration du Cégep. 

4.05 Cadres 

➢ Assurer le respect de la présente politique au sein de leur direction ou de leur service; 

➢ Encourager le personnel sous leur responsabilité à participer aux activités de prévention, 
de sensibilisation, d’éducation et de formation offertes au Cégep; 

➢ Participer aux activités de prévention, de sensibilisation, d’éducation et de formation 
offertes au Cégep. 

4.06 Représentants des syndicats et associations  

➢ Accompagner un membre (requérant, mise en cause et témoin) qui le souhaite lors d’un 
signalement ou une plainte;  

➢ Suivre la formation annuelle obligatoire prévue à la Loi et offerte par le Cégep;  

➢ Déterminer et faire connaître les règles encadrant les activités qu’ils organisent dans le but 
de favoriser un environnement sain, sécuritaire et exempt de violences à caractère sexuel;  

➢ S’assurer que le personnel permanent et les personnes salariées des syndicats et 
associations s’engagent à respecter la présente politique.  

4.07 Comité visant à prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel 

➢ Réévaluer périodiquement la présente politique et proposer au besoin des amendements 
en fonction des besoins futurs et s’assurer de la mise à jour; 

➢ Élaborer le plan annuel des activités de sensibilisation, de prévention, d’éducation et de 
formation en matière de violence à caractère sexuel et évaluer l’incidence, l’efficacité et la 
pertinence des activités mises en place; 
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➢ Assurer le suivi de la politique notamment en : 

o proposant au Cégep des mesures visant à prévenir des situations de violences à 
caractère sexuel;  

o cernant les interventions prioritaires à effectuer aux infrastructures en matière de 
sécurité; 

➢ Participer aux différentes activités de formation.  

4.08 Personne désignée : responsable de la réception d’un signalement et d’une plainte 

➢ Recevoir les signalements et les plaintes pour violences à caractère sexuel en conformité 
avec la politique et en assurer le suivi; 

➢ Informer et référer, au besoin, aux ressources de soutien psychosociales offertes par le 
Cégep et aux ressources spécialisées externes; 

➢ Fournir de l’information sur les procédures de traitement des plaintes internes (non 
criminelles) et externes (criminelles) à la personne requérante, à la personne mise en 
cause et, au besoin, à tout autre membre de la communauté collégiale;  

➢ Lors de signalement et dépôt de plaintes, coordonner la mise en place de mesures 
d’accommodement et de sécurité; 

➢ Le cas échéant, effectuer une demande pour une personne enquêtrice externe à : 

o la Direction des ressources humaines dans le cas où la personne requérante et la 
personne mise en cause est un membre de la communauté collégiale autre qu’une 
personne étudiante; 

o la Direction des affaires étudiantes dans le cas où la personne requérante et la 
personne mise en cause sont des personnes étudiantes; 

➢ Effectuer une demande, au besoin, à la Direction des ressources humaines lorsqu’un 
membre de la communauté collégiale autre qu’une personne étudiante est impliquée dans 
une plainte ou à la Direction des affaires étudiantes dans le cas où la personne requérante 
et la personne mise en cause sont des personnes étudiantes, pour une personne 
enquêtrice externe; 

➢ Assurer des suivis à la personne requérante et la personne mise en cause tout au long du 
processus et aussi après que le traitement du signalement ou de la plainte soit finalisé. 

➢ Proposer au Comité visant à prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel des 
activités de formation et de sensibilisation; 

➢ Actualiser ses connaissances en matière de violence à caractère sexuel. 

4.09 Agents et agentes de sécurité  

➢ Référer tout membre de la communauté collégiale victime ou témoin d’une situation de 
violence à caractère sexuel vers la Personne désignée; 

➢ Informer la personne désignée de tout incident de Violence à caractère sexuel porté à son 
attention;  

➢ Accompagner les membres de la communauté collégiale qui éprouvent des craintes liées 
à leur intégrité physique ou psychologique; 

➢ En situation d’urgence, porter assistance à une Personne requérante en matière de 
protection et de sécurité; 

➢ Participer aux activités de prévention, de sensibilisation, d’éducation et de formation 
offertes au Cégep. 

 

4.10 Cadre à la sécurité  

➢ Collaborer avec la personne désignée, au besoin;  

➢ Collaborer à la mise en œuvre de mesures de prévention et d’accommodement, au besoin;  
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➢ Informer les personnes désignées de toute situation susceptible de mener à de la violence 
à caractère sexuel; 

➢ Proposer au Cégep, le cas échéant, des mesures de sécurité visant à prévenir des 
situations de violence à caractère sexuel. 

 

Article 5 Mesures de prévention, de sensibilisation et 
d’éducation et activités obligatoires de formation 
visant à contrer les violences à caractère sexuel 

La prévention, la sensibilisation, l’éducation et la formation constituent des vecteurs de 
changement importants et un levier incontournable dans la lutte contre les violences à caractère 
sexuel.  

5.01 Mesures de prévention et de sensibilisation 

La Direction des ressources humaines et la Direction des affaires étudiantes mettent en place les 
différentes activités de prévention et de sensibilisation du plan annuel élaboré par le Comité pour 
prévenir et contrer les violences à caractère sexuel. Ces activités visent notamment à identifier et 
à démystifier les différentes formes de violences à caractère sexuel, à sensibiliser à cette 
problématique et à ses concepts, à faire connaître les ressources disponibles et à fournir des 
informations de nature juridique.  

5.02 Activités de formation obligatoires 

Le Cégep organise et offre des activités de formation obligatoires. Ces activités sont offertes :  

➢ Aux personnes étudiantes; 

➢ Annuellement, aux cadres, membres du personnel, représentants des associations, 
syndicats et représentants du Syndicat des étudiants. 

Ces activités de formation visent à développer les connaissances et les attitudes relatives aux 
violences à caractère sexuel. 

Ces activités portent notamment sur la politique visant à prévenir et à contrer les violences à 
caractère sexuel, l’offre de ressources de soutien offertes par le Cégep et celle des ressources 
spécialisées externes, les enjeux entourant la notion de Consentement, les mythes et les 
stéréotypes associés à la violence à caractère sexuel. 

Ces activités de formation peuvent être offertes sous différentes formes, par exemple, par les pairs, 
en atelier, en ligne ou par une ressource spécialisée. La durée et les thèmes abordés peuvent 
varier selon les besoins.  

5.03 Mesures de sécurité visant à contrer les violences à caractère sexuel 

Le Cégep met en place des mesures afin de s'assurer de la sécurité des membres de la 
communauté collégiale. Il assure et vérifie, de façon régulière, l'aménagement sécuritaire des lieux 
et effectue la surveillance physique et la vidéosurveillance des lieux, et ce, à l’intérieur et à 
l’extérieur des édifices. Il revoit périodiquement ses façons de faire en matière de sécurité, adapte 
ses pratiques en conséquence et procède à des ajustements aux infrastructures pour rendre les 
lieux sécuritaires.  

Aussi, le Cégep rend disponible les coordonnées des services de sécurité aux membres de la 
communauté collégiale et affiche le numéro d’urgence dans tous les secteurs des pavillons. Un 
système S.O.S. d'urgence avec des boîtes de contact rouges à actionner qui permettent une 
communication verbale directe avec un Agent ou une agente de sécurité sont disposées à des 
endroits stratégiques dans tous les pavillons du Cégep.  

https://collegemv.omnivox.ca/intr/webpart.gestion.consultation/pavillon.pdf?IdWebPart=a226ec5e-1eea-4c19-9142-96ff2f944990&idDoc=MjgwZWZiZjAtNGVjYy00ZWQzLWJiMTAtOTU4ZWRkOTYwMzA0&from=accueil%22
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5.04 Règles encadrant les activités sociales ou d'accueil 

Tout membre de la communauté collégiale a la responsabilité d’adopter une conduite intègre et 
respectueuse dans le cadre d’activités sociales ou d’accueil. 

Les responsables de ces activités sont tenus de mettre en place et de faire respecter les règles de 
conduite nommées ci-dessous pour prévenir les comportements pouvant compromettre l’intégrité 
physique et psychologique des personnes. 

Ces règles s’appliquent à toute activité sociale ou d'accueil organisée par le Cégep, un membre 
de son personnel, le Syndicat des étudiantes et des étudiants ou une équipe sportive, et ce, 
incluant les activités ayant lieu à l’extérieur du Cégep.  

Règles de conduite  

L'organisateur d’une activité doit s’engager à : 

➢ Respecter la présente politique; 

➢ Sensibiliser les participants au sujet d’une consommation responsable d’alcool; 

➢ Rendre disponible les coordonnées des agents et des agentes de sécurité du Cégep. 

 

De plus, l'organisateur d'un tel événement peut, lors de celui-ci, : 

➢ Prévoir des affiches de prévention; 

➢ Mentionner dans des communications annonçant l'événement, sur les billets ou sur des 
affiches à l’endroit où a lieu l’événement, l’existence de la politique visant à prévenir et à 
contrer les violences à caractère sexuel et le lien pour y accéder; 

➢ Prévoir la présence de personnes formées quant à la présente politique sur les lieux et 
dont le rôle est de veiller au maintien d’un environnement sain et sécuritaire exempt de 
violences à caractère sexuel 
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Article 6 Code de conduite  

Les Relations intimes entre un membre du personnel et une personne étudiante sont incompatibles 
avec la relation pédagogique, d’aide ou d'autorité. Conséquemment, un membre du personnel qui, 
de par sa fonction, a une relation pédagogique, d’aide ou d'autorité avec une Personne étudiante, 
qu’il soit ou non en relation directe avec cette personne, doit s'abstenir d’entretenir toute relation 
intime. Ces relations sont interdites au Cégep en tout temps, et ce, pour toute la durée de la 
scolarité de la personne étudiante même si les deux personnes sont consentantes. 

À titre d’exemples, voici des personnes étant dans ce type de relation : une personne enseignante, 
superviseure de stage, tutrice, aide pédagogique individuelle, conseillère à la vie étudiante, 
intervenante aux services psychosociaux, entraîneuse d’équipe sportive, technicienne en travaux 
pratiques, etc.  

Ce qui précède ne vaut pas seulement quand c’est la personne en relation pédagogique, d’aide ou 
d’autorité qui initie la relation. Il en va de même lorsque cette dernière choisit de répondre 
positivement à une invitation initiée par une personne étudiante.  
 

Relation intime existant préalablement à l'admission d’une personne étudiante ou à 
l’engagement d’un membre du personnel  

Si une relation intime existe préalablement à l'admission d’une personne étudiante ou à 
l’engagement d’un membre du personnel qui pourrait être en relation pédagogique, d’aide ou 
d’autorité avec la personne étudiante, le membre du personnel a le devoir de déclarer par écrit au 
directeur des ressources humaines l'existence de la relation intime dès son embauche ou dès 
l’admission de la personne étudiante. 

Conséquemment à cette déclaration, des mesures seront mises en place afin de favoriser 
l’impartialité nécessaire au cheminement scolaire de la personne étudiante. Le directeur des 
ressources humaines évaluera avec le supérieur immédiat concerné les mesures appropriées à 
mettre en place.  
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Article 7 Processus de traitement d'un signalement ou d’une 
plainte 

7.01 Principes généraux 

Personnes désignées 

Il existe deux personnes désignées pour recevoir des signalements et des plaintes au Cégep, soit : 

➢ La personne coordonnatrice des affaires étudiantes (coordonnées à l’annexe 1) pour toute 
personne étudiante; 

➢ La personne coordonnatrice des ressources humaines concernée (coordonnées à 
l’annexe 1) pour tout membre de la communauté collégiale autre qu’une personne 
étudiante. 

Dans l’éventualité où une des personnes désignées est mise en cause, le directeur des ressources 
humaines pour tout membre de la communauté collégiale autre qu’une personne étudiante ou le 
directeur des affaires étudiantes pour toute personne étudiante, agira alors à titre de personne 
désignée. 

Délai 

Aucun délai ne régit le signalement ou le dépôt d’une plainte de façon à ce qu’il puisse être effectué 
indépendamment de la date de l’événement.  

Accompagnement 

La personne requérante et la personne mise en cause peuvent, en tout temps, être accompagnées 
par un représentant du syndicat, de leur association ou d’une personne de leur choix. Cette 
personne est alors tenue de respecter la confidentialité du processus, des informations échangées 
et de l’identité des personnes impliquées. Aussi, la personne accompagnatrice ne peut agir ou 
parler au nom de la personne requérante ou mise en cause. Les déclarations (orales ou écrites) 
doivent provenir directement de la personne requérante ou mise en cause.  

Intervention en situation d’urgence 

Lorsqu’une intervention d’urgence est requise pour mettre un terme à une situation potentielle ou 
réelle d’une violence à caractère sexuel ou d’une menace imminente, la personne requérante peut 
contacter directement un des Agents et des agentes de sécurité du Cégep. Ces derniers portent 
assistance à la personne requérante en matière de protection et de sécurité et communiquent par 
la suite avec la personne désignée pour qu’elle puisse assurer le soutien, informer et référer aux 
ressources disponibles ou fournir de l’information selon le besoin de la personne requérante. 

Obligations du Cégep  

Le Cégep doit évaluer toute situation au regard de ses obligations morales et juridiques d’assurer 
un environnement d’études et de travail sain, sécuritaire et exempt de toute forme de violence à 
caractère sexuel. Ainsi, le Cégep peut entreprendre ou poursuivre le cas échéant, une enquête 
sans le consentement et sans l’obligation de participation de la personne requérante : 

➢ si une personne représente un danger pour elle-même ou un individu identifié; 

➢ s’il y a un risque de préjudice pour un ou des membres de la communauté collégiale; 

➢ si ces démarches sont exigées par la Loi.  
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7.02 Règles de confidentialité 

Les personnes désignées s’engagent à traiter l’information qu’elles reçoivent de façon strictement 
confidentielle. Elles ne pourront dévoiler que ce qui a été formellement autorisé par la personne 
requérante par écrit, verbalement s’il y a urgence ou encore si la Loi l’ordonne. Tout au long du 
processus, la personne désignée s’engage à communiquer uniquement les renseignements 
nécessaires aux membres de la communauté collégiale impliqués. Avant la transmission de toute 
information, la personne requérante est consultée et l’identité des personnes informées lui sera 
communiquée.  

Cependant, la personne désignée peut communiquer de l’information protégée en vue de prévenir 
un acte de violence à caractère sexuel lorsqu’elle a un motif raisonnable de croire qu’un danger 
imminent de mort ou de blessures graves menace une personne ou un groupe de personnes 
identifiables. 

Toutefois, la personne désignée ne peut alors communiquer ce renseignement qu’à la ou aux 
personnes exposées à ce danger ainsi qu’à leur représentant ou aux personnes susceptibles de 
leur porter secours. La personne désignée ne peut communiquer que les renseignements 
nécessaires aux fins poursuivies par la communication. 

Également, les personnes membres d'un Ordre professionnel doivent s'assurer de respecter leur 
code de déontologie. 

En tout temps, la confidentialité de l'identité de la personne requérante et des éléments permettant 
de l'identifier doit être protégée, sauf avec son consentement. Dans le cadre d'une enquête, seules 
les personnes associées au traitement de la plainte de par leur fonction ou rencontrées dans le 
cadre de l’enquête, seront informées de la situation et signeront un engagement de confidentialité. 

7.03 Signalement 

Processus de signalement 

Le signalement peut se faire de deux façons :  

1) En tout temps, par courriel à : 

• Personne étudiante : jeveuxenparler@collegemv.qc.ca 

• Tout autre membre de la Communauté collégiale :  

jeveuxenparler@collegemv.qc.ca 

2) Auprès de la Personne désignée en se présentant à son bureau ou en la contactant 
par téléphone (coordonnées à l’annexe 1). 

Tout membre de la communauté collégiale qui souhaite effectuer un signalement ou recevoir de 
l’information sans s’identifier peut le faire par un message téléphonique à la personne désignée ou 
par courriel à jeveuxenparler@collegemv.qc.ca 

Important : dans de tels cas, la capacité du Cégep à intervenir dépendra, entre autres, de la 
précision et de la nature de l’information reçue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:Personne%20étudiante
mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
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Traitement d’un signalement  

Déroulement de la rencontre avec la personne désignée 

La personne désignée accueille la personne requérante en faisant preuve d’une écoute 
respectueuse et exempte de jugement. Elle présente les différentes options mises à sa disposition 
(signalement, plainte et recours judiciaire) et s’assure de la compréhension de ses droits et des 
mécanismes d’intervention prévus à la présente politique. Elle réfère, au besoin, aux ressources 
de soutien psychosocial et de santé offertes par le Cégep ou aux ressources spécialisées externes 
(Annexes 2 et 3). De plus, elle évaluera de concert avec la personne requérante les mesures 
d’accommodement possibles.  

Formes d’intervention 

Lorsque la personne désignée reçoit un signalement, elle évalue la situation et accompagne la 
personne requérante dans le choix de l'intervention appropriée qui peut prendre plusieurs formes, 
notamment : 

➢ Des mesures d'accommodement et de sécurité (aménagement d’horaire, changement 
d’équipe de travail, correction des travaux par un autre enseignant, accompagnement par 
un agent ou une agente de sécurité et autres);  

➢ Le référencement ou l’accompagnement vers des ressources d’aide spécialisées 
(Annexes 2 et 3);  

➢ L’accompagnement de la personne requérante afin qu’elle puisse évaluer la possibilité 
d’entreprendre une démarche de résolution de la situation avec la personne mise en cause, 
pour tenter de résoudre par elle-même la situation; 

➢ Une rencontre entre la personne désignée et la personne mise en cause en vue de la 
sensibiliser sur la situation présentée par la personne requérante en tenant compte de sa 
version des faits;  

➢ Un processus de médiation volontaire entre la personne requérante et la personne mise 
en cause. En aucun temps, les propos tenus en médiation ainsi que l’acceptation ou le 
refus de la médiation ne peuvent être invoqués contre une personne; 

➢ L’intervention dans le milieu, auprès de groupes issus de la communauté collégiale où des 
problématiques de violence à caractère sexuel ont été rapportées (formation, 
sensibilisation, information, etc.). 

Dans le cas où des mesures d’accommodement sont nécessaires, la personne désignée travaillera 
en collaboration avec les directions concernées qui veilleront à leur mise en application dans un 
délai maximal de sept (7) jours de calendrier à partir du dépôt de la demande. Ces mesures ne 
peuvent modifier les conditions de travail de la personne mise en cause sans que la version des 
faits de cette personne ait été recueillie. 

Les mesures mises en place peuvent être maintenues, modifiées ou annulées à tout moment du 
processus. En tout temps, la personne requérante peut déposer une plainte. 

En parallèle, la personne désignée pourra faire une évaluation de la situation et formuler certaines 
recommandations afin d'éviter qu'une situation similaire ne se reproduise. Comme il est important 
d'assurer la confidentialité des personnes requérantes, les recommandations devront être 
formulées de façon à empêcher leur identification. Un suivi à la personne requérante pourra alors 
être fait par la personne désignée. 
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7.04 Plainte 

Processus de dépôt d’une plainte 

Le dépôt d’une plainte doit se faire par écrit, sur le formulaire Plainte pour violence à caractère 
sexuel prévu à cet effet, auprès de la personne désignée (Annexe 5). 

Recevabilité d’une plainte 

Une fois la plainte déposée, la personne désignée évalue la recevabilité de celle-ci à partir des 
informations transmises par la personne requérante. L’évaluation sera effectuée en fonction de la 
présente politique. 

Si la plainte ne peut être accueillie dans le cadre de la présente politique, la personne désignée 
rencontre la personne requérante pour l’informer de l’évaluation réalisée et pour discuter des 
alternatives qui s’offrent à elle. La personne mise en cause n’est alors pas informée de la plainte 
déposée. 

Lorsque la plainte est jugée irrecevable, la personne requérante pourra déposer une nouvelle 
plainte s'il existe de nouveaux éléments de preuve. 

Si la plainte est jugée recevable, la personne requérante en est informée par la personne désignée. 

Dans le cas où elle ne souhaiterait pas poursuivre, le Cégep respecte sa décision, mais doit évaluer 
la situation au regard de ses Obligations.  

Traitement d’une plainte jugée recevable 

Dans le cas où la personne requérante souhaite poursuivre le processus de plainte, une analyse 
de la situation est menée, de concert avec elle, afin de retenir des mesures provisoires. Ces 
dernières visent à assurer la sécurité des personnes concernées et les protéger contre des 
représailles ou la menace de représailles et doivent être mises en place pour toute la durée de 
l’enquête, et ce, conformément aux politiques, règlements et conventions collectives en vigueur au 
Cégep. 

Avant d’amorcer le processus d’enquête, la personne requérante est informée de l'identité de la 
personne enquêtrice externe. De plus, la personne mise en cause est informée de l’existence d’une 
plainte jugée recevable contre elle, de l'ensemble des faits reprochés, de l'identité de la personne 
requérante et celle de la personne enquêtrice externe.  

La personne requérante peut mettre fin au processus à tout moment et s’informer auprès de la 
personne désignée de l’avancement de l’enquête. Cependant, dans le cas où elle ne souhaiterait 
pas poursuivre, le Cégep respecte sa décision, mais doit évaluer la situation au regard de ses 
Obligations. Dans le cas où le cégep décide de poursuivre l’enquête, la personne requérante en 
sera informée. 

Les conclusions de l’enquête sont transmises à la Direction des ressources humaines ou à la 
Direction des affaires étudiantes, selon le cas. La direction impliquée convoque séparément la 
personne requérante et la personne mise en cause accompagnées d’un représentant de leur 
syndicat ou de leur association en vue de leur transmette par écrit les conclusions de l’enquête. 

La Direction des ressources humaines ou la Direction des affaires étudiantes, selon le cas, rendra 
une décision à la lumière du rapport d'enquête quant aux Sanctions qui s’imposent à la personne 
mise en cause, le cas échéant, en fonction des politiques, règlements et conventions collectives 
en vigueur. 

Un suivi dans l'application des sanctions devra être fait par la Direction du Cégep (Direction des 
affaires étudiantes pour les personnes étudiantes et Direction des ressources humaines pour tout 
autre membre de la communauté collégiale).  
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À la demande de la personne requérante, la Direction des ressources humaines ou la Direction 
des affaires étudiantes doit lui communiquer les renseignements relatifs aux suites qui ont été 
données à la plainte, soit l’imposition ou non d’une sanction ainsi que les détails et les modalités 
de celle-ci, le cas échéant. 

 

Dans tous les cas, les plaintes reçues devront être traitées dans un délai de 90 jours de calendrier, 
à partir du dépôt de la plainte. 

Article 8 Sanctions applicables en cas de non-respect de la 
présente politique 

Tout membre de la Communauté collégiale qui contrevient à une disposition de la présente 
politique est passible d’une sanction (mesure disciplinaire ou administrative). Sont considérés 
comme des sanctions : l’avertissement verbal, la réprimande écrite versée au dossier, la 
suspension pour une durée déterminée, le renvoi, l’interdiction d’accès et le congédiement. 

Pour les situations qui impliquent des Personnes étudiantes, l’application des sanctions prévues à 
la présente politique se fera en fonction de l’article 7 du Règlement relatif aux conditions de vie au 
Cégep Marie-Victorin (règlement numéro 9). 

Pour les situations qui impliquent des membres du personnel, l’application des sanctions prévues 
à la présente politique se fera conformément aux règles établies en ces matières dans les 
conventions collectives en vigueur au Cégep ainsi que dans la Politique portant sur la gestion des 
cadres (politique numéro 8). 

La sanction sera déterminée en tenant compte de la nature et de la gravité de la faute, de la récidive 
et du nombre d’infractions commises par une même personne. 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles avec un tiers, les directions doivent prévoir dans 
tous les contrats une clause de fin de contrat ou de pénalité, par exemple, une interdiction d’accès 
à un membre de leur personnel pour non-respect de la présente politique. 

Toute personne qui exerce des représailles à la suite d’un signalement ou d’une plainte ou qui 
dépose une plainte dans le seul but de nuire à une personne peut faire l’objet d’une sanction. 

Article 9 Dispositions finales  

▪ Le préambule fait partie de la présente politique. 

▪ La Direction générale ainsi que les représentants dûment autorisés sont responsables de 
l’application de la présente politique. 

▪ La présente politique a été adoptée par le Conseil d’administration le 12 décembre 2018 
et sera en vigueur à partir du 1er septembre 2019. 

▪ En mesure transitoire, la politique contre le harcèlement sexuel adoptée le 21 mai 2002 
restera en vigueur jusqu’au 31 août 2019. 

▪ La présente politique abrogera tout autre document ou texte adopté antérieurement 
concernant les objets de ladite politique le 31 août 2019.  

▪ La politique sera révisée au moins une fois tous les cinq ans. 

https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/regl_09_conditions_de_vie_au_cegep.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/regl_09_conditions_de_vie_au_cegep.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/Politique-no-8--gestion-des-cadres-.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/politiques_et_reglements/Politique-no-8--gestion-des-cadres-.pdf
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Article 10  Diffusion de la politique 

La Politique visant à prévenir et à contrer les violences à caractère sexuel est accessible à tous 
les membres de la communauté collégiale par l’entremise du site Web du Cégep et du portail 
Omnivox. La Politique est également présentée ou diffusée aux personnes employées lors de leur 
embauche et transmise aux nouvelles personnes étudiantes lors de leur admission et à toutes les 
personnes étudiantes à chaque année. Également, l’existence de la Politique visant à prévenir et 
à contrer les violences à caractère sexuel et le lien pour y accéder sont mentionnés dans l’agenda 
des étudiants.  

Article 11 Reddition de comptes 

Conformément à la Loi, le Cégep rend compte de l'application de la présente Politique dans son 
rapport annuel.  

Le rapport annuel est déposé au Conseil d’administration et au Comité visant à prévenir et à contrer 
les violences à caractère sexuel. 

La reddition de comptes comporte les éléments suivants : 

➢ Les mesures de prévention et de sensibilisation mises en place, y compris les activités de 
formation offertes aux personnes étudiantes;  

➢ Les activités de formation suivies par les cadres, les membres du personnel et les 
représentants des associations et syndicats et du Syndicat des étudiants;  

➢ Les mesures de sécurité mises en place;  

➢ Le nombre de signalements et de plaintes reçus et leurs délais de traitement, les 
interventions effectuées et la nature des sanctions appliquées;  

➢ Les ressources de soutien disponibles au Cégep ainsi qu’à l’extérieur du Cégep; 

➢ Le processus de consultation utilisé lors de l’élaboration ou de la modification de la 
politique; 

➢ Tout autre élément déterminé par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur ou le Conseil d’administration du Cégep. Ce rapport est rendu public par 
l’entremise du site Web du Cégep. 
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Annexe 1 Coordonnées des personnes désignées 

  
Personnes étudiantes 

 
 

La personne désignée responsable de la réception des signalements et des plaintes pour les 
personnes étudiantes est :  

 

Coordonnatrice des affaires étudiantes  

jeveuxenparler@collegemv.qc.ca 

514-325-0150, poste 2040 

Local A-004.3 à la Direction des affaires étudiantes 

 
 
 
 

Membres de la communauté collégiale à l’exception des personnes étudiantes 
 
 

La personne désignée responsable de la réception des signalements et des plaintes pour les 
personnes autres qu’étudiantes est :  

 

 

Directrice adjointe des ressources humaines  

jeveuxenparler@collegemv.qc.ca 

514-325-0150, poste 2058 

Local D-203.5 à la Direction des ressources humaines 

  

mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
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Annexe 2  Liste de ressources de soutien offertes par le 
Cégep 

 
Personnes étudiantes 

 

Services psychosociaux au Cégep 

Pour obtenir du soutien psychosocial, la personne peut se présenter au Services des affaires 
étudiantes. Un service d’accueil psychosocial est offert par une technicienne en travail social et 
selon la nature du besoin, la personne sera dirigée à un membre de l’équipe (psychologues, 
travailleuse sociale ou sexologue).  

 
Local : 
A-005 au pavillon principal 

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h. 

 

En dehors des heures d’affaires des services psychosociaux, vous pouvez vous adresser à des 
ressources spécialisées externes indiquées en Annexe 3. 

 
 

Membres du personnel admissibles aux assurances collectives 

 
 

Programme d’aide au personnel (PAP) 

Pour obtenir du soutien psychosocial, vous pouvez effectuer une demande auprès du 
Programme d’aide au personnel (PAP). 

 
Téléphone : 
1 888 799-0303 

En ligne : 
À partir de l’Intranet-Omnivox, à la section Santé, sécurité et mieux-être – Programme d’aide 
au personnel (PAP) Brio cliquez ici. 

 
 
 
 

Tous les membres de la communauté collégiale en situation d’urgence 

 

Vous pouvez vous adresser au service de sécurité du Cégep. Pour joindre une agente ou un 
agent en tout temps (aussi pour les pavillons Namur et Bélanger) : 

 
Téléphone : 
514-325-0150, poste 2411 

Local : 
Entrée principale du pavillon principal 

Actionnez le système d’urgence boîtes de contact rouges S.O.S. qui permettent une 
communication verbale directe avec un agent ou une agente de sécurité. Ces boîtes sont 
disposées à des endroits stratégiques dans tous les pavillons du Cégep. 

https://www.collegemv.qc.ca/etudiants-et-diplomes/ressources-pour-les-etudiants/sante-et-services-psychosociaux
https://collegemv.omnivox.ca/intr/webpart.gestion?IdWebPart=b30091c5-3dc4-4877-b2cd-e887dbbd8234&mode=one&idNews=1911&idProv=3
https://collegemv.omnivox.ca/intr/webpart.gestion.consultation/pavillon.pdf?IdWebPart=a226ec5e-1eea-4c19-9142-96ff2f944990&idDoc=MjgwZWZiZjAtNGVjYy00ZWQzLWJiMTAtOTU4ZWRkOTYwMzA0&from=accueil%22
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Annexe 3 Liste de ressources spécialisées externes 

 
 
Tous les membres de la communauté collégiale 

 
 

Ligne ressource sans frais pour les victimes d’agression sexuelle 
 

Ligne d’écoute, d’information et de référence vers l’ensemble des ressources d’aide et de 
protection. Service bilingue et confidentiel 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  

 
Téléphone : 
1 888-933-9007 ou 514-933-9007  
(Région de Montréal) 

Site Web : 
Agressionssexuelles.gouv.qc.ca 

 
 

Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 
 

Les CAVAC offrent des services de première ligne à toute personne victime d’un acte criminel 
et à ses proches, ainsi qu’aux témoins d’un acte criminel : accompagnement, intervention 
post-traumatique et psychosociale, information judiciaire, information sur vos droits et vos 
recours, assistance technique et orientation vers les ressources spécialisées. 

 
Téléphone : 
1 866-LE CAVAC ou 1 866-532-2822 

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi de 9 h à 12 h et  
de 13 h à 16 h 30 

Consultation téléphonique 
Lundi au vendredi de 16 h 30 à 20 h 

Site Web 
Cavacs.qc.ca 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.scf.gouv.qc.ca/index.php?id=115
https://cavac.qc.ca/services/
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Annexe 4 Schémas du traitement d’un signalement et 
d’une plainte 

Trois options s’offrent à la personne requérante et c’est elle qui décide de l’action qui lui convient. 

Une fois son choix fait, la personne requérante peut aussi décider d’entamer une autre option. Des 

explications détaillées des principes généraux, du signalement et de la plainte se retrouvent à 

l’Article 7. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tableaux présentés dans cette annexe sont inspirés de ceux figurant aux pages 129-130-137 du rapport du Groupe de 
travail sur les politiques et procédures en matière de harcèlement sexuel et de violence sexuelle (GT-PHS) intitulé Le 
harcèlement et les violences à caractère sexuel dans le milieu universitaire, adopté par le Conseil d’administration du 
Bureau de coopération interuniversitaire le 14 octobre 2016 et disponible en ligne à l’adresse suivante : www.bci-qc.ca/wp-
content /uploads/2017/04/Rapport-GT-PHS_adopte-CA_2016-10-14-V-fr-2e-edition-Avril-2017.pdf  

ÉVÉNEMENT D’UNE SITUATION  
DE VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL 

A 
Signalement 

(processus interne) 

B 
Plainte au Cégep 

(processus interne) 
 

C 
Plainte formelle en 
matière criminelle 

(processus externe) 
 

ACCUEIL / ÉCOUTE 

Enquête policière Enquête 

Processus 
judiciaire 

Choix de 
l’intervention 

Décision rendue – 
possibilité de 

sanctions 

Fin du processus  

Fin du processus 

M
E

S
U

R
E

S
 D

’A
C

C
O

M
M

O
D

E
M

E
N

T
 E

T
 D

E
 S

É
C

U
R

IT
É

 S
I 
N

É
C

E
S

S
A

IR
E

 

Évaluation de la 
recevabilité 

Évaluation de la 
situation 

Verdict 

http://www.bci-qc.ca/wp-content%20/uploads/2017/04/Rapport-GT-PHS_adopte-CA_2016-10-14-V-fr-2e-edition-Avril-2017.pdf
http://www.bci-qc.ca/wp-content%20/uploads/2017/04/Rapport-GT-PHS_adopte-CA_2016-10-14-V-fr-2e-edition-Avril-2017.pdf
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A 
TRAITEMENT D’UN SIGNALEMENT 

Contenu 
Aucune entrée de table des matières n’a été trouvée. 

 
Signalement d’une situation 

de violence à caractère sexuel 

A
C

C
U

E
IL

 E
T

 É
C

O
U

T
E

  
D

E
 L

A
 P

E
R

S
O

N
N

E
 R

E
Q

U
É

R
A

N
T

E
 

Évaluation de la situation 

Rencontre entre la personne 
désignée et la personne  

mise en cause  
en vue de la sensibiliser à la 

situation 

Accompagnement  
de la personne requérante afin 

qu’elle puisse tenter de résoudre 
par elle-même la situation avec la 

personne en cause 

 
Référencement ou  

accompagnement vers des 
ressources  

(annexe 2) et (annexe 3) 

Mesures d’accommodement 
et de sécurité  

Ex. : - Aménagement d’horaire  
- Changement d’équipe de travail 
- Accompagnement par un agent 

ou une agente de sécurité 

Dépôt d’une plainte 

Processus de médiation 
volontaire  

entre la personne requérante et la 
personne en cause 

À retenir 
 

Le Cégep offre des 
services d’accueil, 
de référence, de 

soutien 
psychosocial et 

d’accompagnement 
à la personne qui 
en manifeste le 
besoin dans un 

délai maximum de 
7 jours. 

Choix de la forme 
d’intervention 
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B 
TRAITEMENT D’UNE PLAINTE 

 

Évaluation de la recevabilité 
par la personne désignée 

(conformité avec la portée et 
le champ d’application de la 

politique) 

Validation auprès de la 
personne requérante qu’elle 

souhaite poursuivre le 
processus 

À retenir 

Que la plainte soit 
jugée recevable ou 
non, les mesures 

d’accompagnement 
et les autres formes 
d’intervention sont 

offertes à la 
personne 

requérante.  

NON  
Fin du 

processus 

OUI  
Traitement 

de la 
plainte 

Analyse de la situation et 
mesures de sécurité ou de 

protection s’il y a lieu 

Conclusions de l’enquête 

Décision rendue par les 
autorités concernées 

Application de la décision 
par les autorités 

concernées 

Rencontres individuelles 
avec la personne 

enquêtrice 
- Personne requérante 
- Personne mise en cause 
- Témoins 

Avis donné à la personne 
mise en cause par la 
personne désignée 

A
C

C
E

U
IL

 E
T

 É
C

O
U

T
E

 D
E

 L
A

 P
E

R
S

O
N

N
E

 R
E

Q
U

É
R

A
N

T
E

 

À retenir 

Le Cégep dispose 
d’un délai de 90 

jours pour le 
traitement des 

plaintes. 

La personne 
requérante peut 

mettre fin au 
processus à tout 

moment et retirer sa 
plainte. 

Transmission à la Direction 
concernée (DRH ou SAÉ) 
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Enquête policière 
 
Processus judiciaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C 
PLAINTE FORMELLE EN MATIÈRE CRIMINELLE 

 

Plainte à la 
police 

Enquête 
policière 

Dénonciation 
(procureur) 

Plainte non 
fondée 
(aucune 

personne 
suspecte 

identifiée ou 
aucun crime 

commis selon les 
conclusions de 

l’enquête) 

Arrêt 
possible 

des 
procédures 

Plainte fondée 

Comparution 
de l’accusé 

À retenir 

Même s’il y a arrêt des 
procédures, les mesures 
d’accompagnement et les 

autres choix 
d’intervention sont offerts 
à la personne requérante. 

Le nom de la personne 
mise en cause (accusée) 
devient public, mais pas 

forcément celui de la 
personne requérante 

Plaidoyer de 
culpabilité 

Peine 

Plaidoyer 
de non-

culpabilité 

Procès 
Verdict 

Enquête 
préliminaire 

possible 

Culpabilité 
Peine 

Preuve 
insuffisante 

Acquittement 

Acquittement 

Arrêt 
possible 

des 
procédures 
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ANNEXE 5 – Formulaire - Plainte pour violence à caractère sexuel 

Confidentialité : Les informations reçues et les démarches effectuées dans le cadre de cette plainte demeurent 

confidentielles. 

RENSEIGNEMENTS – PERSONNE REQUÉRANTE 

NOM ________________________________________PRÉNOM ______________________________________________ 

STATUT  

 Membre du personnel Titre d’emploi  ____________________________________________________  

Service / département ____________________________________________________ 

 Personne étudiante  Programme d’études ____________________________________________________ 

 

 Autre membre de la    

     Communauté collégiale Rôle   ____________________________________________________ 

COORDONNÉES  

Numéro de téléphone pour être rejoint en toute confidentialité : ___ - ___ - ____   messagerie mio 

Courriel :   

 personnel :  _______________________________________________________  

 

 cégep :  ________________________________________@collegemv.qc.ca   

 

RENSEIGNEMENTS – PERSONNE MISE EN CAUSE   

NOM ________________________________________PRÉNOM ______________________________________________ 

STATUT  

 Membre du personnel Titre d’emploi  ____________________________________________________  

Service / département ____________________________________________________ 

 Personne étudiante  Programme d’études ____________________________________________________ 

 

 Autre membre de la    

     Communauté collégiale Rôle  __________________________________________________________ 

Votre lien avec la personne mise en cause :  __________________________________________________________ 

Si vous disposez de coordonnées :  __________________________________________________________ 

 

RENSEIGNEMENTS  – TÉMOINS(S)  

 NON    OUI  NOM __________________________________PRÉNOM _________________________________ 

NOM __________________________________PRÉNOM _________________________________ 

NOM __________________________________PRÉNOM _________________________________ 

mailto:______________________________@collegemv.qc.ca
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Formulaire – Plainte pour violence à caractère sexuel 

ÉVÉNEMENTS CONSTITUANT LE DÉPÔT D’UNE PLAINTE POUR  VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL  

Est-ce une situation à événement unique ?       NON      OUI  

Décrivez clairement les événements relatifs au dépôt de votre plainte. Idéalement, présentez les informations par ordre 

chronologique en précisant ce qui s’est passé avant et après l’événement signalé. Si la situation n’est pas un événement 

unique, préciser chacun des événements de la première à la dernière manifestation de violence à caractère sexuel.  

Faits : paroles prononcées, gestes posés, comportements et attitudes manifestées, présence de témoins, contexte des 

événements ou autres 

Date : date et heure et, s’il y a lieu, les répétitions, la fréquence et la durée 

Lieu : endroit où s’est déroulé l’événement (établissement, local) et moyen de communication (courriel, téléphone, réseau 

social, etc.) ou autres 

FAITS – DATE – LIEU  
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Formulaire - Plainte pour violence à caractère sexuel 

 
Veuillez ajouter autant de pages que nécessaire pour décrire les faits et les éléments constituant votre plainte. Veuillez 

créer un document Word et le joindre à votre envoi. 

FAITS – DATE – LIEU  
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Formulaire - Plainte pour violence à caractère sexuel 

Quels sont les impacts de cet événement de violence à caractère sexuel sur vous, sur votre travail ou vos études?  

 

 

 

 

En entreprenant cette démarche, quelles sont vos attentes?  Veuillez les préciser : 

 

 

 

 

À votre connaissance, y a-t-il d’autres personnes que vous qui sont victimes des mêmes faits et événements (paroles, 

gestes, comportements) commis par la personne mise en cause? Si oui, indiquez des précisions. 

 

 

 

 

 

DÉCLARATION À SIGNER  

 
 

Je déclare que les renseignements inscrits dans ce formulaire sont véridiques au meilleur de ma connaissance.  

J’ai pris connaissance de la Politique visant à prévenir et contrer les violences à caractère sexuel (politique 47) et, plus 

particulièrement, les sections 2.07, 2.08, 4.08 et l’article 7. 

Comme personne requérante, je sais que je peux mettre fin au processus de plainte à tout moment. Si je ne souhaite pas 

poursuivre, je m’engage à informer le Cégep, en communiquant avec la personne désignée, dans un premier temps 

verbalement et dans un deuxième temps par écrit. Dans ce cas, le Cégep respectera ma décision, mais devra évaluer la 

situation au regard de ses obligations. Dans le cas où le Cégep décide de poursuivre l’enquête, j’en serai informée.  

__________________________________________________  _____________________________ 

Signature de la personne requérante     Date 

Acheminer votre plainte à :  

• Personne étudiante :             jeveuxenparler@collegemv.qc.ca (sera dirigée à la DAÉ) 

• Personnel et  
tout autre membre de la Communauté collégiale : jeveuxenparler@collegemv.qc.ca (sera dirigée à la DRH) 

 
À la réception de votre formulaire de plainte, la personne désignée communiquera avec vous rapidement. 

mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
mailto:jeveuxenparler@collegemv.qc.ca
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Formulaire – Plainte pour violence à caractère sexuel 
 

RÉCEPTION DE LA PLAINTE – PERSONNE DÉSIGNÉE 

 
 

Nom de la personne désignée responsable de la réception de cette plainte : ____________________________________ 

Date de la réception de la plainte :             ____________________________________ 

Date à laquelle la plainte comporte l’ensemble des informations  

permettant d’en faire l’évaluation de la recevabilité :           ____________________________________ 

 

__________________________________________________          

Signature de la personne désignée            

 

ÉVALUATION DE LA RECEVABILITÉ DE LA PLAINTE : 

 
 

  RECEVABLE 

• Décision à être rendue à la personne requérante. 

• Validation auprès de celle-ci et qu’elle souhaite poursuivre le processus.  

• Analyse de la situation et mise en place de mesures provisoires de sécurité ou de protection, s’il y a lieu. 

 NON RECEVABLE  

• Décision à être rendue à la personne requérante. 

________________________________________________________________________________________________ 

Dans les deux cas, la personne requérante peut être référée, selon le besoin manifesté, à des ressources de soutien 

offertes par le Cégep (annexe 2) ou des ressources spécialisées externes (annexe 3). 

 

Date de rencontre avec la personne requérante :           ____________________________________ 

Date de début du processus d’enquête si la plainte est recevable :        ____________________________________ 

 

Le Cégep dispose d’un délai de 90 jours pour le traitement de cette plainte. 


